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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER - ADIL DES
DEUX-SÈVRES : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE L'ANNÉE 2022

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L.366-1 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH),

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local
de l’Habitat (PLH) pour la période 2016-2021,

Vu les délibérations du Conseil d’Agglomération des 15 novembre 2021, du 7 février 2022 et du
11 avril 2022 relatives à l’adoption du PLH communautaire pour la période 2022-2027 au vu de l’avis
des 40 communes et de l’Etat,

Considérant la demande de subvention de l’ADIL des Deux-Sèvres du 11 mai 2022 au titre de l’année
2022,

La  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  (CAN)  a  développé  un  partenariat  avec  l’ADIL  des
Deux-Sèvres afin notamment :

- D’élaborer puis de réactualiser annuellement l’Observatoire de l’habitat communautaire, en
association avec les partenaires concernés,

- D’animer le dispositif relatif à la primo-accession à la propriété, le « Prêt à 0 % de la CAN », afin
d’être  l’interlocuteur  privilégié  des  futurs  propriétaires  privés,  des  professionnels  de
l’immobilier et des établissements bancaires partenaires,

- De participer à des actions relatives au dispositif du « Permis de Louer »,
- D’assurer d’autres missions relatives au PLH (participation aux instances d’animation et de

gouvernance,  participation  aux  groupes  de  travail  thématiques…),  et  à  la  Conférence
Intercommunale du Logement (CIL). 

A  ce  titre,  la  CAN  lui  accorde  par  convention  annuelle  de  partenariat  et  d’objectifs,  un  soutien
financier,  réactualisé  lors  de  l’Assemblée  Générale  de  l’ADIL  des  Deux-Sèvres  du  4  mai  2022,  à
34 059,76 € au titre de l’année 2022.

Suite  à  l’élaboration  du  PLH  pour  la  période  2022-2027,  la  CAN  a  décidé  de  poursuivre  et/ou
développer les actions auxquelles l’ADIL des Deux-Sèvres est partenaire ou associée, et par voie de
conséquence de :

- Signer une convention de partenariat et d’objectifs avec l’ADIL des Deux-Sèvres pour l’année
2022 (jointe en annexe à la présente délibération),

- Octroyer une subvention d’un montant de 34 059,76 € pour l’année 2022.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve et autorise le Président à signer la convention de partenariat et d’objectifs avec
l’ADIL des Deux-Sèvres au titre de l’année 2022 ;

- Approuve la subvention annuelle accordée à l’ADIL des Deux-Sèvres, d’un montant réactualisé
de 34 059,76 € au titre de l’année 2022 ;

- Autorise le versement de cette subvention à l’ADIL des Deux-Sèvres au titre de l’année 2022 ;
- Autorise le Président à signer tous les autres documents relatifs à ce dossier.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 79
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jérôme BALOGE

Président
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